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QUELS PROJETS POUR LE 
CNDS ? 

Les subventions accordées sur la 

part territoriale du CNDS visent 

à soutenir la structuration du 

mouvement sportif par :  

 la professionnalisation : en 
développant l’emploi sportif, en 
mettant en place le dispositif 
spécifique « Emploi CNDS/ 
Citoyens du sport », en 
soutenant l’apprentissage 

 la formation des bénévoles  
 

Il soutient également les actions 
visant à réduire les inégalités 

d’accès à la pratique sportive en 

favorisant : 
 la diversité d’une offre 

d’activités physiques et 
sportives de qualité adaptée à 
tous les publics et son équitable 
répartition sur l’ensemble du 
territoire. 

 la pratique sportive des femmes 
et des jeunes filles au sein des 
territoires spécifiques. 

 

Le CNDS contribue aux actions qui 

promeuvent le sport-santé en lien 

avec la politique de santé publique. 
 

Des directives spécifiques à chaque 

territoire peuvent être ajoutées par 

les DRDJSCS. Nous vous 

conseillons donc de vous renseigner 

directement auprès de votre 

direction régionale.  

 

DEMANDE DE SUBVENTION ET EVOLUTION DU CNDS 

La demande de subvention doit être demandée par les instances 

dirigeantes. Elle doit concerner un projet d’intérêt général, conçu, porté 

et réalisé par l’association. La subvention peut être de fonctionnement 

(couvrir les charges et frais divers) ou d'investissement. 

Les administrations et les collectivités publiques disposent d'un pouvoir 

arbitraire pour l'accorder ou la refuser, ce qui signifie qu'elles n'ont pas à 

justifier leurs décisions, qui sont sans recours. Il n'y a aucun droit à la 

subvention, ni à son renouvellement. 

Une association doit constituer son dossier et déterminer auprès de quel 

financeur public elle va demander une subvention, en fonction de son 

projet (local, départemental, national), de son objet social, de la politique 

de subventionnement des différents services administratifs. 

Les principaux organismes : CNDS, Conseil départemental, Conseil 

régional, Collectivité territoriale, Métropole, Communes… 

Une association déclarée peut recevoir des 

subventions de la part de l'État, de 

collectivités territoriales et d'établissements 

publics. Ces sommes aident l'association à 

mener ses projets. Les subventions complètent 

(ou remplacent) d'autres aides en nature dont 

peut bénéficier l'association : fourniture de biens, 

mise à disposition de locaux ou de personnels.…  
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LA MALLETTE DU DIRIGEANT 
 

FICHE FORMATION N°3 – NOVEMBRE 2016 

QUEL AVENIR POUR LES 
SUBVENTIONS ? 

D’une manière générale, l’ensemble 

des enveloppes publiques sont en 

diminution ces dernières saisons. 

Les clubs sportifs doivent donc 

repenser leur politique financière.  

 

L’objectif est, dans les prochaines 

années, de pouvoir s’autofinancer 

sans subvention publique.  

 

Ce tournant inévitable doit être 

anticipé et accepté par tous pour 

appréhender l’avenir dans les 

meilleures conditions.    

 

 BBOOIITTEE  AA  OOUUTTIILLSS  

Retrouvez-y les fiches suivantes : 

 N°1.8 – CNDS Equipement 

 N°1.9 – CNDS Audiovisuel 

 N°2.8 – CNDS Emploi 

 N°1.10 – Subvention Cerfa 12156-04 

 N°1.11 – Notice explicative Cerfa  
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CONTACT CNDS DEPARTEMENTS 
 
AIN……………………Bernard BOISSON 

bernard.boisson@ain.gouv.fr 
 
ARDECHE…...………...Patrick POUGET 

patrick.pouget@ardeche.gouv.fr 

 
DROME…………Jean-Claude BRUNIOT 

jean-claude.bruniot@drome.gouv.fr 

 
ISERE………………. Christine SIONNET 

christine.sionnet@isere.gouv.fr 

 
LOIRE…………….. Blandine FEUTRIER 

blandine.feutrier@loire.gouv.fr 

 
RHONE……………Bernard SPRECHER 

bernard.sprecher@rhone.gouv.fr 

 
SAVOIE…………………Marc DESSEUX 

marc.desseux@savoie.gouv.fr 

 
HAUTE SAVOIE………Laurent LACASA 

laurent.lacasa@haute-savoie.gouv.fr 

      CONSEILS 

 CNDS : www.cnds.sports.gouv.fr 

 Le site du Ministère des sports : www.sports.gouv.fr 

 Le site de la direction régionale : www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr  

        CONTACT 

COMMENT REMPLIR UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
 

Un dossier de subvention se remplit en six parties : 

 PRESENTATION DE LA STRUCTURE 

Cela  permet d’identifier la structure et de connaitre les principaux éléments 

d’identification (coordonnées), les responsables de la structure, les 

coordonnées bancaires, les renseignements administratifs et juridiques 

ainsi que les renseignements concernant les ressources humaines.  

 

 BUDGET PREVISIONNEL DE LA STRUCTURE 

Cette fiche permet d’établir le budget prévisionnel de la structure. Elle est 

à remplir uniquement si la subvention concerne le fonctionnement général 

de l’association ou son objet social.   

 

 DESCRIPTION DE L’ACTION 

Cette partie permet de décrire les actions projetées pour la ou les saison(s) à 

venir. Vous devez décrire le plus précisément possible l’action afin que le 

lecteur puisse comprendre, dans les moindres détails, les objectifs que vous 

visez. Un budget prévisionnel doit être établi pour chaque action.  

 

 ATTESTATION SUR L’HONNEUR  

Cette fiche permet au représentant légal de la structure ou à son mandataire 

de signer la demande de subvention et d’en préciser le montant. 

 

 PIECES A JOINDRE  

Vous devez fournir plusieurs pièces justificatives comme les fiches CERFA, 

un RIB, les statuts, les comptes, le rapport d’activité…  

 

 COMPTE-RENDU FINANCIER 

Le compte rendu financier est composé d’un tableau accompagné de son 

annexe explicative et d’un bilan qualitatif de l’action. Ce compte-rendu est 

à détacher et à retourner dans les 6 mois suivant la fin de l’action pour 

laquelle la subvention a été accordée. 

 

 

EVOLUTION DU CNDS 

Le Centre National pour le 

Développement du Sport est un 

établissement public à 

caractère administratif placé 

sous la tutelle du Ministre 

chargé des sports. 

SES MISSIONS  

Le CNDS contribue au 

développement de la pratique 

du sport par le plus grand 

nombre.  

Il a initié un fonds de soutien à 

la diffusion audiovisuelle des 

pratiques sportives féminines et 

personnes en situation de 

handicap.  

Il intervient également sur les 

subventions d’équipement afin 

de corriger les disparités 

territoriales concernant l’offre 

d’équipements sportifs.  

Il participe également à l’accès 

au sport de haut niveau et à 

l’organisation de manifestations 

sportives.  

http://www.cnds.sports.gouv.fr/
http://www.sports.gouv.fr/
http://www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr/

